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DISPOSITIONS PRELIMINAIRES GENERALES 

 

En application de la loi du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et 

médico-sociale et conformément au décret n°2023-608 du 13 juillet 2023 relatif 

aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des Services 

Autonomie à Domicile (SAD), le présent règlement définit : 

-  Les règles générales d’organisation et de fonctionnement du service 

dans le respect des droits de chacun. 

- Les engagements réciproques entre le service, les intervenants(es) et les 

usagers. 

Le règlement de fonctionnement est annexé au livret d'accueil et remis à chaque 

usager ou à son représentant légal au moment de l'admission. 

Il est également communiqué à l’ensemble des personnes qui exercent au sein du 

service soit à titre salarié, soit à titre libéral conventionné avec le service. 

Il fait l’objet d’un affichage dans les locaux du service. 

Il est tenu à disposition des autorités de tutelle. 

Il est soumis à délibération du Conseil d'Administration (CA).  

Il est révisé chaque fois que nécessaire et au moins une fois tous les 5 ans. Les 

usagers ou leurs représentants légaux sont informés des modifications éventuelles 

par tous les moyens utiles. 

 

 

 

MADAME, MONSIEUR, 

VOUS ALLEZ BENEFICIER D’UNE PRISE EN CHARGE PAR LE SAD MIXTE DU CCAS DE DECAZEVILLE.                                                                                                                                           

NOUS VOUS PRIONS DE PRENDRE CONNAISSANCE ATTENTIVEMENT DU FONCTIONNEMENT DE 

NOTRE COLLABORATION. 

L'EQUIPE DU SAD MIXTE EST A VOTRE DISPOSITION POUR VOUS EN FACILITER LA 

COMPREHENSION. 
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LISTE DES SIGLES UTILISÉS : 

AD :  

AES :  

APA : 

ARS :  

AS :  

AVS : 

CA :  

CCAS : 

CD 12 :  

COPIL : 

CPAM : 

CSI :  

CSP :  

DIPEC : 

DUI :        

PAP :       

PCH : 

SAAD :  

SAD : 

SAMU : 

SSIAD : 

 

Aides à Domicile  

Accompagnants Éducatifs et Sociaux  

 Allocation Personnalisée d’Autonomie 

Agence Régionale de Santé 

Aide-Soignant 

Auxiliaire de Vie Sociale  

Conseil d’Administration 

Centre Communal d’Action Sociale 

Conseil Départemental de l’Aveyron 

COmité de PILotage 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

Centre de Soins Infirmiers 

Code de la Santé Publique 

 Document Individuel de Prise En Charge 

Dossier Usager Informatisé 

Projet d’Accompagnement Personnalisé 

Prestation de Compensation du Handicap 

Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

Service Autonomie à Domicile  

Service d’Aide Médicale Urgente 

Service de Soins Infirmiers A Domicile 
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PRESENTATION DU SERVICE 

Le Service Autonomie à Domicile (SAD) Mixte est administré par le conseil 

d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), présidé par le (la) 

Président(e) du CCAS, Maire de Decazeville. 

Le SAD est qualifié de Mixte car il offre à la fois des services d’aide et de soins. 

Il résulte de la fusion entre le Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) et le 

Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD). Cette unification vise à 

simplifier l’accès aux services pour les usagers tout en renforçant la coordination 

entre les professionnels.  

Ce service est conjointement autorisé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le 

Conseil Départemental de l’Aveyron (CD12) pour : 

- Délivrer, sur prescription médicale, des prestations de soins infirmiers 

avec une capacité de 20 places. 

- Assurer la mise en œuvre des plans d’aide liés à l’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie (APA) et des plans personnalisés de 

compensation liés à la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), 

élaborés par l’équipe médico-sociale du Conseil Départemental.  

 

Autorisation de fonctionnement en SAD Mixte :  

Article 1- Missions du service 

Le service a pour vocation de : 

- Favoriser le maintien à domicile, en préservant ou améliorant l’autonomie 

des personnes accompagnées.  

- Faciliter le retour à domicile à la suite d’une hospitalisation. 

- Eviter l'hospitalisation lors de la phase aiguë d'une affection pouvant 

être traitée à domicile. 

- Alléger la prise en charge familiale des personnes dépendantes. 

Il s’adresse aux personnes : 

- De 60 ans ou plus en perte d’autonomie. 

- En situation de handicap sans distinction d’âge uniquement pour la partie 

« Aide ». 

- Habitant les communes de Decazeville et Firmi. 

Le service intervient au domicile ou substitut de domicile de l’usager notamment en 

résidence autonomie. 
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L’implication de l’entourage est fondamentale dans la réussite d’un maintien à 

domicile de qualité. C’est la raison pour laquelle le service porte une attention 

particulière à la place des aidants. 

Article 2 – Modalités d’accès au service 

LOCALISATION :  Le SAD est situé au 2A, rue Cayrade 12300 DECAZEVILLE 

ACCUEIL PHYSIQUE ET TELEPHONIQUE : 

 MATIN APRES-MIDI 
PHYSIQUE TELEPHONIQUE PHYSIQUE TELEPHONIQUE 

LUNDI 

8H00-12H00 

14H00-17H00 
MARDI FERMÉ 14H00-17H00 
MERCREDI 14H00-17H00 
JEUDI FERMÉ 14H00-17H00 
VENDREDI 14H00-16H00 14H00-17H00 

 

Une astreinte téléphonique est assurée du lundi au samedi aux horaires suivants : 

• De 7h00 à 8h00, 

• De 12h00 à 14h00, 

• De 17h00 à 21h00. 

Ces plages d’astreinte sont strictement réservées à la gestion des situations 

d’urgence concernant les usagers et/ou les agents. 

L’astreinte est également en place le dimanche et les jours fériés, de 7h00 à 

21h00, selon les mêmes modalités (urgence uniquement). 

En dehors de ces horaires d’astreinte, les appels sont automatiquement redirigés 

vers un répondeur. 

En cas de situation d’urgence vitale, il est impératif de contacter immédiatement 

les services de secours appropriés. Voici les numéros à composer : 

15 : Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU) pour les urgences médicales graves 

17 : Police secours pour signaler une situation nécessitant les forces de l’ordre 

18 : Sapeurs-Pompiers pour les incendies, accidents de la route ou autres situations 

nécessitant une intervention rapide 

112 : Numéro d’urgence européen accessible dans toute l’Union Européenne, 

redirigeant vers les services d’urgence locaux. 
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MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

Le Service Autonomie à Domicile (SAD) mixte assure des prestations d’aide et de 

soins à domicile, conformément au décret n°2023-608 du13 juillet 2023. 

Article 3 – Modalités d’admission 

La demande de prise en charge peut être formulée par la personne elle-même, 

ou avec son accord par le médecin, sa famille, les professionnels libéraux… 

L’admission dans le service est subordonnée à : 

- Une prescription médicale délivrée par le médecin traitant ou par un 

médecin hospitalier pour l’activité « soins ». 

- Un plan d’aide d’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ou un plan 

personnalisé de compensation élaboré par l’équipe médico-sociale du 

Conseil Départemental pour l’activité « aide ». 

Le SAD dispose d’une capacité d’accueil limitée, déterminée en fonction des 

ressources humaines disponibles pour l’activité « aide » et des places disponibles 

pour l’activité « soins ». 

Toutes les demandes de prise en charge sont enregistrées. Si aucune place n’est 

disponible au moment de la demande, le demandeur est informé de la situation 

ainsi que de son inscription sur la liste d’attente. Une orientation vers un service 

adéquat est proposée.  

Le service s’engage à traiter toutes les demandes avec la même attention, en 

veillant à la garantie des droits et des libertés individuels des usagers et en 

assurant la continuité des services. 

Article 4 – Evaluation des besoins 

Une évaluation initiale est réalisée au domicile pour identifier les besoins 

spécifiques dans le but d’élaborer un plan d’accompagnement personnalisé. Cette 

évaluation porte sur les points suivants :  

• Le consentement et l'assentiment de la personne et/ou de son représentant 

légal. 

• Les attentes de l'usager et de l’entourage. 

• La nature des aides et/ou soins à dispenser. 

• L’environnement social et matériel. 

• Les capacités de prises en charge par le service. 

Les données recueillies font l’objet d’une stricte confidentialité. 

Lors de cette évaluation, il est souhaitable que la personne soit accompagnée d’un 

proche (famille, aidant, référent) ou de son représentant légal si la personne est 

placée sous protection juridique. 
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Au cours de cette visite, la coordinatrice de parcours et/ou le référent aide et/ou 

le référent soins, présente(nt) le service à l’aide du livret d’accueil auquel sont 

annexés le règlement de fonctionnement et la charte des droits et libertés de la 

personne accueillie. Elle(s) informe(nt) l’usager ou son représentant légal de façon 

claire, compréhensible et adaptée à sa situation, afin de lui permettre de faire 

son choix de façon éclairée. 

Article 5- Modalités de prise en charge 

Un Document Individuel de Prise En Charge (DIPEC) comprenant un volet soins 

et/ou un volet aide est élaboré avec la participation de l’usager ou de son 

représentant légal. Il est établi dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Il individualise les prestations dont il définit les dispositions générales tels que les 

objectifs, la nature de la prise en charge et des tâches à réaliser, la fréquence des 

passages, le nombre d’heures mensuelles, le reste à charge, les modalités de 

financement… 

Le DIPEC est signé par l’usager et/ou son représentant légal. 

Par cette signature, l’usager reconnait avoir pris connaissance du règlement de 

fonctionnement du service, et s’engage à respecter les termes de ce document. 

Un premier avenant : Projet d’Accompagnement Personnalisés (PAP) établi en 

concertation avec la personne accompagnée précise dans un délai maximum de 

six mois après l’entrée dans le service, les dispositions propres à l’usager, les 

objectifs et les prestations adaptées concernant sa prise en charge. Il sera 

réactualisé à minima annuellement. 

Au cours de la prise en charge, l’usager bénéficie d’un suivi individualisé prenant 

en compte l’évolution de son état de santé et/ou les modifications de son 

environnement. Une évaluation des besoins permettra d’ajuster les prestations dans 

les limites des missions et des possibilités du SAD à chaque fois que sa situation le 

nécessite. A chaque modification significative, le DIPEC fera l’objet d’un avenant. 

Les changements mineurs seront notés dans le dossier de liaison au domicile et dans 

le dossier de l’usager. 

Durée de la prise en charge : 

Pour la partie « soins », le certificat médical initial fixe la durée de prise en charge 

à 30 jours. Celle-ci peut être prolongée, sur prescription médicale avec l’accord 

de l’usager, si son état de santé le nécessite et si ses besoins sont en adéquation 

avec les missions et le fonctionnement du SAD. 

Pour la partie « aide », la durée est précisée sur le plan d’aide APA ou sur le plan 

personnalisé de compensation élaboré par l’équipe médico-sociale du Conseil 

Départemental. 
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Article 6 – Les missions du service 

Le SAD est l’employeur des intervenant(e)s, qui restent placé(e)s sous son autorité; 

leurs fonctions sont recensées sur les fiches de poste. Le SAD fixe les conditions 

d’interventions et le cadre professionnel.  

Les intervenants(es) ont plusieurs missions qui les amèneront à exécuter, écouter, 

aider, alerter. Ils accomplissent un travail matériel, moral et social favorisant le 

maintien à domicile dans des conditions optimales. 

Les missions principales du SAD mixte sont les suivantes : 

- Aide et accompagnement dans les gestes de la vie quotidienne : 

• Assistance pour les activités essentielles telles que l’habillement, 

l’alimentation, la mobilité et l’hygiène personnelle. 

• Soutien dans l’entretien courant du domicile, incluant le ménage, 

les courses et la préparation des repas. 

- Réponse aux besoins de soins : 

• Dispense de soins infirmiers nécessaires à la santé et au bien-être 

des usagers. 

• Coordination avec les professionnels de santé pour assurer une 

prise en charge globale et cohérente. 

- Aide à l’insertion sociale : 

• Accompagnement visant à maintenir et renforcer les liens sociaux. 

• Soutien dans les démarches administratives et l’accès aux services 

locaux pour prévenir l’isolement social. 

- Action de prévention de la perte d’autonomie : 

• Mise en place d’activités physiques, cognitives et sociales visant à 

préserver les capacités fonctionnelles des usagers. 

• Conseils et formations pour promouvoir des habitudes de vie 

saines et sécuritaires. 

- Soutien aux proches aidants : 

• Evaluation et écoute afin de repérer les besoins et fragilités des 

aidants. 

• Accompagnement pratique et orientation pour faciliter le rôle des 

aidants au quotidien. 

Article 7- Les intervenants 

Le SAD Mixte mobilise une équipe pluridisciplinaire pour assurer une prise en 

charge globale et adaptée des usagers. Le personnel est qualifié et inscrit dans 

un processus de formation continue. 
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L’équipe est composée d’une coordinatrice de parcours, d’une référente aide, 

d’une référente soins, d’Aides-Soignants (AS), d’Accompagnants Éducatifs et 

Sociaux (AES), d’Auxiliaire de Vie Sociale (AVS) et d’Aides à Domicile (AD).  

• La coordinatrice de parcours 

La coordonnatrice de parcours est une infirmière diplômée d’état qui assure la 

gestion globale du service. Elle contribue activement à la qualité de 

l’accompagnement offert aux personnes en perte d’autonomie, en garantissant une 

organisation efficace et une collaboration étroite entre les différents acteurs 

impliqués.  

• La référente soins 

La référente soins est une infirmière diplômée d’état qui supervise les prestations 

de soins dispensées aux usagers, garantissant leurs qualités et leurs conformités 

aux prescriptions médicales. 

• La référente aide  

La référente aide est responsable de l’accompagnement des usagers dans les 

actes essentiels de la vie quotidienne, en veillant à leur bien-être et au maintien 

de leur autonomie à domicile. 

• Les Aides-Soignants(es) (AS) 

Les AS diplômé(e)s assurent sous la responsabilité de la référente soins, les soins 

d’hygiène et de confort, les soins relationnels, les soins d’éducation et de prévention 

de la perte d’autonomie dans le cadre de leurs compétences. 

• Les Accompagnants Éducatifs et Sociaux (AES), les Auxiliaires de Vie Sociale 

(AVS) 

Les AES et AVS diplômés accompagnent les usagers dans les actes de vie 

quotidienne et les soutiennent dans leur vie sociale et relationnelle, favorisant leur 

inclusion et leur autonomie. 

 • Les aides à domicile (AD) 

Les AD assistent les usagers dans les tâches quotidiennes, contribuant ainsi à leur 

confort et à leur qualité de vie. 

Les différents intervenants se doivent de respecter les usagers et leur vie privée, 

d’être discrets et de respecter le secret professionnel. 

Leurs interventions à domicile doivent être facilitées par la mise à disposition du 

matériel nécessaire et le respect des conditions préalables définies dans le 

chapitre MODALITE D’INTERVENTION DU SERVICE (page 15). 
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Le SAD, en tant qu'institution médico-sociale, peut être un terrain de stage pour les 

professionnels en formation (étudiants infirmiers, AS, AES, immersion 

professionnelle…). Ainsi, avec l’accord de l’usager, le personnel est susceptible 

d'être accompagné par un(e) stagiaire.  

• Les infirmiers  

Lors d’une prise en charge soins, le SAD assume financièrement l’ensemble des soins 

infirmiers y compris les actes techniques (prises de sang, injections, pansements…). 

Pour la réalisation de ces soins, le SAD a passé des conventions de collaboration 

avec des infirmiers libéraux ou Centre de Soins Infirmiers (CSI). 

En cas de prescription par un médecin, l’usager ou son référent doit en informer le 

référent soins, et faire appel à l’infirmier de son choix sous condition que celui-ci 

soit signataire d’une convention avec le SAD. La liste est disponible sur demande. 

Les actes de ces professionnels relèvent de leurs propres responsabilités et sont 

facturés directement au SAD. 

Article 8 – Organisation des interventions 

Après une évaluation initiale (Voir article 4 page 8) qui permet de déterminer et 

d’adapter les interventions nécessaires les prestations sont planifiées. 

Le service s’engage à accompagner dans les meilleures conditions possibles 

l’usager dans son cadre de vie habituel et dans le respect de ses habitudes de vie. 

Pour les prestations de soins : 

La référente soins organise le travail des AS par tournées et par roulement du 

personnel. En conséquence des changements de personnel pourront intervenir. 

Une continuité des soins le samedi, dimanche et jours fériés sera organisée en 

priorité pour les personnes les plus dépendantes ou socialement isolées. Les 

horaires d’intervention pourront être différents de ceux de la semaine. 

La fréquence et le créneau horaire des soins seront évalués par la référente soins 

en fonction de divers paramètres : l’état de santé de l’usager, le secteur 

géographique, les possibilités du service… 

Les temps de soins sont variables et dépendent de l’état de santé de chaque 

usager. Dans la mesure du possible, le SAD s’engage à respecter la tranche horaire 

qui sera validée avec l’usager, et à prévenir des retards ou des modifications 

éventuels d’horaire. Des aléas de dernière minute peuvent intervenir (urgence, 

intempérie, absence de personnel…) et empêcher le respect des horaires. 
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Pour les prestations d’aide : 

Les interventions sont délivrées du lundi au dimanche, jours fériés compris. Elles sont 

définies dans un planning et programmées à un rythme régulier. Ce planning 

mensuel est transmis aux usagers au plus tard une semaine avant le début du mois 

et l’usager s’engage à le respecter. 

Le nombre d’interventions peut être augmenté ou diminué à la demande de 

l’usager (sur demande écrite) ou selon la réévaluation de la prise en charge 

accordée par les financeurs. 

Le planning peut être modifié selon les absences des agents ou pour des raisons 

exceptionnelles (climatique, sanitaire...). L’usager sera informé de toute 

modification dans un délai maximal de 48 heures sauf cas exceptionnel. 

Un planning avec une rotation organisée des intervenant(e)s est mis en place pour 

les week-ends, les jours fériés et les périodes de congés. Cela peut impliquer que 

l’usager soit accompagné par différents professionnels durant ces périodes, tout 

en garantissant la continuité et la qualité des interventions. 

En cas d’absence de l’intervenant(e), un(e) remplaçant(e) sera proposé(e) suivant 

l’urgence de la situation (personne seule, dépendante et isolée) à des jours et 

heures imposés par le service. 

ATTENTION : les samedis, dimanches et jours fériés, seules les prestations d’aide 

humaine sont possibles. Aucune prestation de ménage n’est assurée le week-end 

ou les jours fériés. 

Article 9 – Coordination 

Pour offrir une prise en charge intégrée et harmonieuse, la coordination entre les 

activités d’aide et de soins est primordiale et vise à : 

- Assurer une continuité et une cohérence entre les interventions d’aide et 

de soins. 

- Adapter les prestations aux besoins évolutifs des usagers. 

- Favoriser la communication entre les différents professionnels impliqués. 

Dans ce but : 

- La coordinatrice de parcours supervise la coordination des interventions, 

s’assure de la bonne communication entre les équipes et est l’interlocuteur 

privilégié des usagers. 

- Des réunions de coordination sont régulièrement organisées entre les 

différents intervenants pour échanger sur les situations des usagers et 

ajuster les interventions si nécessaire. 
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Pour faciliter la coordination le SAD s’est doté d’outil, tels que : 

- Le Dossier Usager Informatisé (DUI)  

- Le classeur de liaison destiné aux intervenants pour assurer une 

communication fluide et efficace. Ce classeur appartient au SAD. Il doit 

être conservé au domicile, en bon état et restitué à la fin de la prise en 

charge ou en cas d’interruption des interventions. 

L’usager ou son entourage s’engage à informer le SAD des éléments 

nouveaux concernant la prise en charge. 

 

Article 10– Evolution des besoins et élargissement des interventions 

Le SAD mixte propose deux types de prestations : 

• Prestation d’aide et d’accompagnement 

• Prestation de soins 

L’usager peut intégrer le service par l’une ou l’autre des prestations, ou pour les 

deux lorsque cela est nécessaire. 

Lorsque l’équipe identifie une évolution des besoins nécessitant de nouvelles 

prestations, le SAD mixte informe l’usager et/ou ses aidants et l’accompagne dans 

les démarches adaptées. 

 

Article 11 – Libre choix de service 

En cas d’évolution des besoins, l’usager conserve pleinement son libre choix du 

service pour les nouvelles prestations. Il n’a aucune obligation de contractualiser 

avec le SAD mixte, même si ce dernier assure déjà une partie de 

l’accompagnement. 

Si l’usager choisit un autre service pour compléter son accompagnement, le SAD 

Mixte organise, avec son accord, une coordination étroite avec ce service externe 

(échanges d’informations utiles, concertation, organisation complémentaire des 

interventions).  

Cette coordination vise à assurer la cohérence des interventions, la continuité de 

l’accompagnement et le respect du projet de vie de l’usager. 
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MODALITES D’INTERVENTION DU SERVICE 

Dans le cadre de la prise en charge, l’usager et son entourage s’engagent à 

respecter les conditions suivantes : 

Article 12 – Présence obligatoire de l’usager durant les interventions 
La présence de l’usager au domicile est obligatoire pendant toute la durée de 

l’intervention, quelle qu’en soit la nature : soins, aide à personne, ou aide à la vie 

quotidienne (dont entretien du logement). 

Article 13 – Hygiène et sécurité du logement 

Le domicile de l’usager doit être accessible et conforme aux règles d’hygiène et 

de sécurité, tant pour les usagers que les intervenants afin de permettre une 

intervention efficace du service. 

Les équipements sanitaires (lavabo, douche…) et aides techniques éventuelles 

(lève-personne…) sont propres et en bon état de fonctionnement. 

Le personnel du SAD n’est pas autorisé à utiliser les installations électriques et/ou 

gaz ainsi que les équipements matériels défectueux et les produits potentiellement 

dangereux. 

Il est demandé aux usagers et aux personnes présents dans le logement pendant 

les interventions du SAD de ne pas fumer, (préconisation liée à la prévention de la 

lutte contre le tabagisme passif), et de ne pas faire usage de produits illicites. 

Article 14 – Linge et consommables 

L’usager ou son entourage doit mettre à disposition au domicile, en fonction des 

prestations mises en place, le matériel suivant : 

• Produits d’entretien non toxiques, du matériel en bon état de marche 

(aspirateur, escabeau stable n’excédant pas 3 marches…)  

• Gants et serviettes de toilettes renouvelées selon la fréquence définie avec 

les intervenants 

• Nécessaire de toilette (savon, shampooing, gel douche…), peigne/brosse, 

sèche-cheveux 

• Nécessaire de rasage en bon état 

• Crème hydratante, coton tige, thermomètre médical 

• Une cuvette si toilette au lit et/ou bain de pieds  

• Des protections en cas d’incontinence 

• Des vêtements propres, adaptés et changés régulièrement. 

Article 15 – Animaux 

Le personnel du SAD est en droit d’exiger de faire enfermer les animaux 

domestiques pendant la réalisation des interventions. 



16 
 

Règlement de fonctionnement – Version 1-2025 
Service Autonomie à Domicile Mixte du C.C.A.S. Decazeville 

 

Le refus de l’usager ou de son entourage peut conduire à une interruption de la 

prise en charge. 

En cas de morsure, la responsabilité de l’usager sera engagée. 

Article 16 – Sécurité des personnes et des biens  

Le SAD a souscrit une assurance responsabilité civile et professionnelle couvrant les 

risques inhérents à l’intervention des agents. 

L’usager s’engage à avoir souscrit une assurance responsabilité civile et remettra 

une attestation lors de son entrée dans le service. 

En cas d'accident ou d’incident, prévenir le plus rapidement possible le service. 

Article 17 – Déplacement 

Dans le cadre des prestations d’aide, l’usager peut demander à être accompagné 

dans les déplacements avec l’utilisation du véhicule personnel de l’intervenant(e). 

Pour les courses alimentaires, l’intervenant(e) l’accompagnera au magasin le plus 

proche de son logement. 

Les déplacements s’effectueront EXCLUSIVEMENT sur le territoire désigné dans le 

contrat individuel de prise en charge. Pour tout autre déplacement                              

« hors territoire », une demande spécifique devra être adressée au service. 

Une assurance « mission auto-collaborateurs » a été souscrite par le CCAS, 

autorisant les intervenant(e)s à transporter les usagers dans le cadre de leurs 

missions.  

Le service facturera les frais liés aux déplacements mensuels de l’usager 

(courses...). Ces déplacements devront être limités géographiquement et dans le 

temps (selon la durée de la prestation planifiée).  

Article 18 - Aides techniques et humaines  

La coordinatrice de parcours et/ou les référentes soins et aide, peuvent conseiller 

ou exiger pour des raisons de sécurité d’organiser différemment : 

-  L’espace de vie (meubles à déplacer),  

- Certains aménagements (barre de maintien, tapis antidérapant dans la 

douche ou baignoire…)  

- La mise en place de matériel (lève-personne, verticalisateur, chaise 

garde-robe, lit médicalisé, matelas anti-escarre…). Certains de ces 

matériels peuvent sur prescription médicale faire l’objet d’une prise en 

charge par l’assurance maladie. 

La personne prise en charge est tenue d’accepter les aménagements nécessaires 

à sa sécurité et à celle des intervenants. 
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Article 19 - Gestion des clés 

Le service n’est pas tenu d’accepter les clés du logement des usagers.  

Néanmoins, à titre exceptionnel, lorsque la situation le nécessite, une attestation 

devra être complétée et signée par chacune des parties et mentionner les 

conditions d’utilisation et de restitution. Les clés sont conservées dans les locaux du 

SAD dans un coffre. Les clés sont identifiées par un numéro et ne portent jamais le 

nom ou l’adresse de l’usager. 

Article 20- Argent, titres 

Il est strictement interdit de verser une quelconque rémunération ou gratification, 

de communiquer ses coordonnées bancaires et de donner procurations bancaires 

aux intervenants. 

Pour les achats (alimentaires, vestimentaires et autres) et si cette tâche a été 

attribuée à l’intervenant(e), l’usager doit lui avancer l'argent nécessaire pour 

payer les courses qu'il demande.  

Dans tous les cas, l’intervenant(e) doit : 

- Rapporter la note du fournisseur (factures, tickets de caisse...) et de 

l’insérer dans le classeur de liaison  

- Restituer intégralement la monnaie  

- Faire signer l’usager après chaque dépense. 

Le service conseille l’ouverture de « comptes clients » ou de cartes prépayées dans 

les commerces afin de limiter les manipulations d’espèces par l’intervenant(e). 

Pour les opérations bancaires (retraits d’argent, virements…), elles ne peuvent être 

effectuées que par le titulaire du compte bancaire, et non par l’intervenant(e).  

La manipulation d’une somme importante d’argent liquide, la réalisation de retraits 

ou de toute opération bancaire pour le compte de l’usager est interdit. 

L’intervenant(e) peut éventuellement l’accompagner à l’intérieur de la banque, 

pour un retrait au guichet. 

L’intervenant(e) ne doit pas utiliser de cartes bancaires ou conserver un quelconque 

moyen de paiement après la fin d’une intervention (chèque en blanc, carte 

bleue…).  

Dérogation encadrée : à titre exceptionnel, et uniquement pour des services de 

proximité (achat journal, pain, de menus produits de première nécessité), une 

dérogation est possible : 

- Soit l’usager remet préalablement la somme exacte à l’intervenant, 
- Soit l’intervenant avance le montant et l’usager le rembourse 

immédiatement à son retour. 
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Article 21- Mesures exceptionnelles ou situation d’urgence 

Toute situation pouvant avoir une incidence pour la sécurité de l’intervenant(e) ou 

le déroulement de l’intervention doit être signalée : maladie contagieuse ou virale 

(gale, eczéma, virus...) ou transmissible (VIH...). Le SAD établira des protocoles 

d’intervention adéquats. 

Les usagers doivent appliquer les protocoles mis en place par le service, qui leur 

seront expliqués en temps voulu. 

En cas de porte close, de non-réponse de l’usager, et sans information préalable 

de celui-ci ou de son entourage, le SAD peut faire intervenir les pompiers. 

En cas d’urgence médicale constatée par un agent, le service se réserve la 

possibilité de faire appel au médecin traitant, à son remplaçant ou au SAMU. 

En cas d’urgence vitale, l’agent du SAD contacte immédiatement les secours en 

appelant le 15 et reste auprès de l’usager jusqu’à l’arrivée des secours ou selon 

les consignes données par le médecin régulateur. Il ne quitte les lieux qu’une fois 

les secours sur place ou si un aidant en capacité de prendre le relais est présent. 

Dans tous les cas le SAD avertit la personne de confiance désignée ou le 

représentant légal dans les plus brefs délais. 
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MODALITES FINANCIERES 

 

Article 22 – Transparence et information 

Le service s’engage à garantir une information claire, lisible et transparente sur 
les tarifs et les modalités de facturation. 

Aucune prestation ne sera facturée sans accord préalable et écrit de l’usager. 

Article 23 -Devis 

Conformément à la réglementation en vigueur, un devis écrit, personnalisé et 

gratuit est remis à chaque usager qui en formule la demande avant le début de 

toute prestation. 

Ce devis précise : 
• L’identité et les coordonnées du service prestataire. 
• L’identité de l’usager et, le cas échéant, de son représentant légal. 
• La description détaillée des prestations proposées (nature, fréquence, 

durée, modalités d’intervention). 
• Le tarif horaire. 
• Les aides financières mobilisables (APA, PCH, aides des caisses de retraite, 

etc.), lorsqu’elles sont connues. 
• Le montant restant à charge pour l’usager. 
• La durée de validité du devis. 

Les interventions ne peuvent débuter qu’après acceptation et signature du devis 
par l’usager (ou son représentant légal). 

Article 24 – Tarifs annuels applicables 

Les tarifs des prestations d’aide et d’accompagnement à domicile sont fixés 
annuellement par le service, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
Ils tiennent compte : 

• Du coût horaire d’intervention du personnel. 
• Des frais de gestion et d’organisation du service. 
• Des éventuelles conventions ou habilitations avec les financeurs publics. 

Les tarifs sont révisés chaque année civile. 
Leur actualisation est communiquée aux usagers : 

• Par affichage dans les locaux du SAD mixte. 
• Par mise à disposition sur demande. 
• Par envoi individuel 
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Les nouveaux tarifs entrent en vigueur au 1er janvier de chaque année, sauf 
dispositions contraires liées à une décision administrative ou réglementaire et sont 
communiqués via la facturation. 

Précision pour les soins : 
Les interventions de soins, sont financées à 100% par la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie (CPAM) de l'usager, avec dispense d’avance de frais. Aucun 

reste à charge ne sera facturé pour ces prestations. 

Article 25 - Facturation 

L’usager s’engage auprès du service à : 

- Permettre la facturation des heures réalisées dans le cadre de l’aide, en 

mettant à disposition son téléphone (fixe ou portable) pour permettre à 

l’intervenant(e) d’enregistrer les durées d’intervention par le biais d’un numéro vert 

(gratuit). S’il n’y a pas de téléphone, l’intervenant(e) demandera à l’usager de 

signer une feuille de pointage pour attester la réalisation de la prestation.  

ATTENTION : Les durées d’intervention doivent être scrupuleusement respectées, 

afin d’éviter tout dépassement d’horaire, qui sera facturé à taux plein à l’usager. 

-  Régler les factures avant la date limite mentionnée, selon le mode de 

paiement le plus approprié. 
 

Article 26 – Modalités de règlement 

Le service établit une facture mensuelle adressée à l’usager ou à son représentant 
légal, avant le 10 du mois suivant les prestations effectuées. 
Le règlement peut intervenir : 

- Par prélèvement automatique, effectué le 24 de chaque mois, 
- Par tout autre mode de paiement (virement, chèque, espèces…), lequel 

doit être effectué au plus tard le dernier jour du mois concerné. 
 

En cas de non-respect des échéances de paiement : 
- Une première relance écrite est adressée à l’usager. 
- Si, dans un délai de 10 jours à compter de cette relance, le règlement 

n’est pas intervenu, un courrier de mise en demeure est adressé. Celui-ci 
précise qu’à défaut de régularisation au plus tard à la fin du mois en 
cours, le service pourra suspendre les interventions jusqu’au complet 
paiement des sommes dues. 
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GARANTIE DES DROITS DES USAGERS 

L’usager est une personne ayant des droits, quelle que soit sa situation, son état 

de santé physique ou psychique, son niveau d’intégration sociale.  

Le SAD réaffirme son engagement autour des valeurs de solidarité, d’écoute, de 

respect et de reconnaissance ; l’ensemble du personnel partage une vision 

commune de l’accompagnement à domicile. Ainsi, chaque membre de l’équipe, se 

porte garant du respect de la personne, de ses droits fondamentaux, de ses biens, 

de son espace de vie privée, de son intimité, de sa culture, de sa religion et de ses 

choix de vie. 

Le SAD garantit à toute personne prise en charge les droits et libertés individuels 

énoncés par l'article L 311-3 du code de l'action sociale et des familles et par la 

charte des droits et libertés de la personne accueillie. 

Article 27 – Droits et libertés 

Les usagers accompagnés par le SAD mixte bénéficient de l’ensemble des 

garanties prévues par la charte des droits et libertés de la personne accueillie. 

À ce titre, le service et ses professionnels s’engagent à respecter les principes 

suivants : 

- Respect de la personne 

Le service garantit : 

• Le respect de la dignité, de l’intégrité physique et morale, 

• Le respect de la vie privée et de l’intimité, 

• Le respect des convictions philosophiques, politiques ou religieuses, 

• La prise en compte du mode de vie de l’usager, dans les limites des 

conditions de sécurité. 

 

- Consentement et individualisation 

Le SAD mixte s’engage à : 

• Rechercher le consentement libre et éclairé de l’usager pour tout acte, 

• Adapter l’accompagnement à la situation, aux besoins et au projet de vie 

de l’usager, 

• Respecter le rythme et les habitudes de vie, lorsque cela est compatible 

avec la sécurité et le cadre réglementaire. 

 

- Confidentialité et respect des données 

Le service garantit : 

• La confidentialité des informations concernant l’usager et son entourage, 
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• La protection de ses données personnelles conformément à la législation en 

vigueur, 

• La formation des professionnels à la discrétion professionnelle et au secret 

partagé. 

 

- Information et accès aux documents 

L’usager bénéficie : 

• D’une information claire et compréhensible sur ses droits et sur le 

fonctionnement du service, 

• Du droit d’accéder aux informations qui le concernent dans le cadre de sa 

prise en charge, 

• Du droit d’être accompagné dans la compréhension de ces informations si 

nécessaire. 

 

Article 28 – Droits à l’image 

Le SAD mixte respecte strictement le droit à l’image de chaque usager. Aucune 

photographie ou vidéo ne peut être prise, utilisé ou diffusée sans son accord 

préalable ou celui de son représentant légal. 

Le consentement relatif au droit à l’image est recueilli par écrit et renouvelé chaque 

année. L’usager peut retirer son accord à tout moment, sans justification et sans 

conséquence sur sa prise en charge. 

 

- Images utilisées dans le cadre des soins 

Des photographies peuvent être réalisées uniquement si elles sont nécessaires à la 

prise ne charge ou à la coordination des soins (ex. : évolution d’une lésion, état 

d’un matériel, posture…). 

Ces images : 

• Sont prises avec le consentement de l’usager, 

• Sont exclusivement utilisées pour le soin, la coordination ou la traçabilité, 

• Sont stockées sur des supports sécurisés, 

• Ne sont accessibles qu’aux professionnels directement impliqués dans la 

prise en charge, 

• Ne font l’objet d’aucune diffusion interne ou externe. 

 

- Images destinées à une diffusion 

Toute photo ou vidéo destinée à une communication interne ou externe (supports 

institutionnels, brochures, site internet, événements…) nécessite : 

• Un accord écrit, libre et éclairé, renouvelé annuellement, 

• La précision de l’usage prévu, de la durée de validité et du type de support, 
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• La possibilité pour l’usager de retirer son consentement à tout moment, sans 

conséquence sur sa prise en charge. 

En l’absence d’accord, aucune image ne sera réalisée ni diffusée. 

Article 29 – Devoirs des usagers 

Les usagers du SAD mixte contribuent, par leur comportement et leur coopération, 

au bon déroulement de leur accompagnement et à la sécurité des agents. 
 

- Respect des intervenants 

L’usager s’engage à respecter les professionnels du service, quels que soient : 

• Leur sexe, 

• Leurs origines, 

• Leurs opinions ou convictions, 

• Leur fonction. 

Toute forme d’agression, d’intimidation, de discrimination ou de propos violents est 

proscrite et pourra faire l’objet de poursuites judiciaires le cas échéant. 
 

- Conditions d’intervention 

L’usager s’engage à : 

• Permettre l’accès à son domicile aux horaires convenus, 

• Maintenir un environnement permettant une intervention sécurisée (animaux 

maîtrisés, absence de danger), 

• Informer rapidement le service de tout changement de situation 

(hospitalisation, absence, modification de traitement, etc.). 

 
 

- Respect du cadre professionnel 

L’usager reconnaît que les intervenants agissent dans les limites de leur fonction et 

s’engage à : 

• Respecter ce cadre, 

• Ne pas solliciter les professionnels pour des actes non autorisés ou non 

prévus, 

• Suivre les recommandations nécessaires à sa sécurité. 

 
 

- Respect de la vie privée des professionnels 

L’usager s’engage à : 

• Respecter la vie privée et la dignité des professionnels, 

• Ne pas les photographier, filmer ou enregistrer sans leur accord explicite. 

 

En cas de manquement grave ou répété à ces obligations, le service peut : 

• Rappeler les règles et proposer un entretien de médiation, 

• Adapter l’organisation des interventions si nécessaire, 
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• En dernier recours, interrompre la prise en charge, dans le respect des 

procédures réglementaires et après information des autorités compétentes. 

Article 30 – Dossier de l’usager 

Règles de confidentialité 

La modernisation du service implique l’utilisation d’un dossier usager informatisé. 

Dès l’admission et pour chaque usager, un dossier est constitué. Il regroupe toutes 

les informations essentielles à leur accompagnement.  Ce système facilite la 

centralisation et le partage sécurisé des informations entre les professionnels 

intervenant auprès des usagers. Il permet également une traçabilité accrue des 

actions réalisées et une meilleure coordination des interventions. 

L’accès au dossier de l’usager est strictement réservé aux professionnels habilités, 

dans le respect des règles de confidentialité et de protection des données 

personnelles. Les données sont protégées par le secret professionnel auquel est 

tenu l’ensemble des agents du SAD. 

Les données concernant l’usager font l’objet d’un traitement automatisé dans les 

conditions fixées par la loi du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 

relative à l’informatique. L’usager peut s’opposer au recueil et au traitement de 

ces données. 

Droit d’accès au dossier 

Les conditions d’accès de l’usager à son dossier respectent les dispositions prévues 

par la loi de 4 mars 2002-303. L’usager peut accéder à son dossier en formulant 

une demande écrite au SAD qui organisera une consultation sur place ou 

transmettra une copie du dossier en veillant à la confidentialité des informations. 

Article 31 – Relations avec la famille et les proches 

L’intervention du SAD ne se substitue pas à la famille qui continue à remplir ses 

obligations d’assistance auprès de son parent. Dans le respect et la volonté de 

l’usager, une bonne communication entretenue entre l’entourage et le SAD, 

permettra d’assurer leur complémentarité, et ainsi de réaliser une prise en charge 

de qualité, tout en respectant le secret professionnel. 

Afin de faciliter les relations, l’usager est invité à désigner au minimum une 

personne à prévenir au moment de son admission. 

La mention de ce référent est portée sur le dossier de liaison au domicile ainsi que 

sur le dossier de l’usager. 

Toute modification dans les coordonnées de la famille, de la personne à prévenir 

est à signaler au service dans les plus brefs délais. 
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Article 32 – Personne de confiance 

Conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique (CSP) article L.1111-
6, tout usager accompagné par le SAD peut désigner une personne de confiance. 
 
La personne de confiance est une personne choisie par l’usager pour 
l’accompagner dans son parcours de soins et dans les décisions qui le concernent.  
 
Lors de l’admission, l’usager est informé de son droit de désigner une personne de 
confiance. L’information sur le rôle et les modalités de désignation lui sont 
expliqués. 
 
La désignation reste un choix libre et facultatif. 
 
S’il le souhaite, il peut formaliser cette désignation par écrit. Un formulaire adapté 
à sa situation lui sera remis. 
Le formulaire de désignation est alors intégré au dossier de l’usager qui à tout 
moment, peut modifier ou révoquer cette désignation. 
 
La personne de confiance accompagne l’usager dans ses démarches et peut 
assister aux entretiens médicaux ou sociaux, avec son accord. 
 
Si l’usager se trouve dans l’incapacité d’exprimer sa volonté ou de recevoir 
l’information nécessaire à une décision, la personne de confiance est consultée en 
priorité. Son témoignage prévaut sur tout autre avis non médical, mais il ne 
remplace pas la décision médicale, qui reste de la responsabilité des 
professionnels de santé. 
 
La désignation de la personne de confiance est conservée dans le dossier de 
l’usager, dans le respect des règles de confidentialité et de protection des 
données. 
Les coordonnées de la personne de confiance doivent être régulièrement mises à 
jour afin de garantir la continuité de l’accompagnement. 

 

Article 33 – Directives anticipées 

Conformément aux dispositions prévues par le Code de la santé publique (articles 
L.1111-11 et suivants), tout usager accompagné par le SAD a la possibilité de 
rédiger des directives anticipées. 
 
Les directives anticipées sont un document écrit par lequel une personne majeure 
exprime ses souhaits relatifs à sa fin de vie, concernant les conditions de limitation 
ou d’arrêt de traitement, pour le cas où elle ne serait plus en capacité d’exprimer 
sa volonté. 
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Lors de l’admission au sein du SAD, l’usager et/ou son représentant légal reçoit 
une information claire et adaptée concernant la possibilité de rédiger des 
directives anticipées. 
L’usager est invité à signaler au service si : 

- Il a déjà rédigé des directives anticipées, 
- Il souhaite être accompagné pour les rédiger. 

 
Dans le cas où des directives anticipées existent déjà, l’usager ou son représentant 
légal est encouragé à en fournir une copie afin qu’elles puissent être intégrées à 
son dossier administratif et tenues à disposition des professionnels concernés. 
 
Le SAD peut accompagner l’usager dans sa réflexion, notamment en facilitant un 
échange avec le médecin traitant ou toute personne de confiance qu’il aurait 
désignée. 
Les professionnels du service ne rédigent pas le document à la place de l’usager 
mais peuvent proposer un temps d’information et une aide à la compréhension du 
cadre légal. 
Si l’usager le souhaite, le service peut mettre à disposition un modèle de directives 
anticipées, conforme au droit en vigueur. 
L’usager conserve la liberté de modifier ou de révoquer ses directives anticipées 
à tout moment. 
 
Les directives anticipées sont conservées dans le dossier de l’usager, dans le 
respect strict de la confidentialité et des règles relatives à la protection des 
données personnelles. 
Elles peuvent être communiquées, le cas échéant, aux professionnels de santé 
intervenant auprès de l’usager. 
 

Article 34 – Prévention de la violence et de la maltraitance 

La violence et la maltraitance sont des phénomènes que le SAD doit prendre en 

compte avec la plus grande attention. Le service veille à prévenir, repérer et 

traiter toute situation susceptible de porter atteinte à l’intégrité, la dignité ou les 

droits fondamentaux de l’usager ou des professionnels. 

La maltraitance peut prendre différentes formes : violence physique, violence 

psychologique ou morale, violence verbale, violence financière, violence sexuelle, 

violence médicale ou liée aux soins, négligences, maltraitance organisationnelle. 

Tout acte de violence sur un usager pris en charge par le service, qu’il soit le fait 

d’une personne appartenant au service ou d’un proche de l’usager, est passible 

de condamnation pénale. Ces faits sont susceptibles d’entraîner des enquêtes de 

la part de l’autorité ayant délivré l’autorisation au service, de la part des services 

de police ou de la justice.  
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Tout acte de violence, de mise en danger ou de négligence du personnel envers 

l’usager, décelé ou soupçonné par l’entourage doit être immédiatement signalé 

oralement ou par écrit via les formulaires de plaintes et réclamations remis lors de 

l’admission à la coordinatrice de parcours. 

En cas de maltraitance par des proches concernant des usagers pris en charge, les 

intervenants ou les responsables du service venant à connaître de telles situations 

peuvent, dans le cadre de la législation existante, être amenés à saisir les autorités 

publiques. Le service s’engage à soutenir cette démarche de signalement, quand 

elle est justifiée. 

Tout acte de violence, de mise en danger ou de négligence d’un agent envers un 

usager, détecté ou suspecté, doit être immédiatement signalé selon les procédures 

internes du service et aux autorités compétentes, conformément aux obligations 

légales. 

L’entourage, les aidants et tous les agents sont encouragés à signaler sans délai 

toute situation préoccupante, même en cas de simple doute, afin de garantir la 

protection de l’usager. 

Afin d’organiser la prévention de la maltraitance, des actions de sensibilisation et 

de formation du personnel sont mises en œuvre. 

Contacts utiles : 

- ARS Occitanie - Délégation de l’Aveyron Tél : 05.65.73.69.00 

- Département de l’Aveyron – Unités « Protection des Majeurs »  

Tél : 05 65.73.68.30 

- Numéro nationale : 3977 ALMA (allo maltraitance personnes âgées 

et/ou handicapées) 

Tout acte de violence ou de mise en danger perpétué par un usager sur un des 

membres du personnel du SAD entrainera une interruption de la prise en charge. 

Si un agent du SAD se retrouve en situation de danger, il quittera son poste 

immédiatement et reviendra au service pour informer la coordinatrice de parcours 

(droit de retrait). 

Article 35 – Modalités d’expression des usagers 

Le SAD mixte met en place différentes modalités permettant aux usagers et à leurs 

aidants de s’exprimer librement sur la qualité de l’accompagnement, leurs attentes 

et leur satisfaction. Cette démarche contribue activement à l’amélioration continue 

du service. 

- Expression continue des attentes et des besoins 

Les usagers et leurs entourages peuvent exprimer à tout moment : 

• Leurs attentes, 
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• Leurs besoins, 

• Leurs souhaits concernant l’accompagnement, 

• Leurs retours d’expérience sur le service. 

Les agents du SAD mixte sont attentifs à ces expressions tout au long de 

l’accompagnement et veillent à ce qu’elles soient prises en compte dans les 

ajustements du projet individualisé, lorsque cela est possible et compatible avec la 

sécurité. 

 
 

- Participation de l’entourage et prise en compte des aidants 

Les aidants et l’entourage de l’usager jouent un rôle essentiel dans la 

compréhension de ses besoins. 

Le SAD mixte : 

• Encourage leur participation lorsque l’usager le souhaite, 

• Recueille leurs avis, leurs observations et leurs difficultés, 

• Les associe à l’évaluation de la situation lorsque cela est pertinent, 

• Inclut leur vécu dans les retours d’expérience destinés à améliorer 

l’accompagnement. 

 

- Questionnaire annuel de satisfaction 

Une fois par an, le service transmet aux usagers un questionnaire anonyme de 

satisfaction, portant notamment sur : 

• La qualité des interventions, 

• La relation avec les agents, 

• L’organisation du service, 

• La communication, 

• La perception de la sécurité et du respect des droits. 

Les résultats sont analysés dans le cadre de la démarche qualité, partagés avec 

les équipes et donnent lieu à des actions d’amélioration lorsque cela est nécessaire. 

 
 

- Procédure de plainte et de réclamation 

Toute personne (usager ou aidant) peut exprimer une plainte, réclamation ou 

insatisfaction concernant le fonctionnement du service ou une situation particulière. 

L’expression peut se faire : 

• Oralement, auprès d’un agent ou de la direction, 

• Par écrit, via un courrier ou le formulaire mis à disposition, 

• Par l’intermédiaire d’un tiers, choisi librement par l’usager. 

Le service s’engage à : 

• Accuser réception de la plainte, 

• Analyser la situation, 

• Proposer des solutions ou des mesures correctives, 
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• Informer l’usager des suites données. 

Les plaintes et réclamations font l’objet d’un enregistrement et d’un suivi dans le 

cadre de la démarche qualité. 

 

La personne prise en charge ou son représentant légal peut faire appel, en vue 

de l’aider à faire valoir ses droits lorsqu’elle n’a pas pu obtenir satisfaction et 

après avoir tenté de les faire valoir, à : 

- 1. Une Personne Qualifiée, agissant en tant que médiateur, choisie sur 

une liste établie par la préfecture. Cette liste est annexée au livret 

d’accueil et transmise aux usagers à l’admission. 

- 2. Le recours au médiateur de la consommation. L’usager peut faire 

appel au Médiateur à la consommation agréé par la Commission 

Nationale pour la Médiation de la Consommation dans le but de 

résoudre à l’amiable tout litige avec le service.  Le recours au Médiateur 

à la consommation est gratuit pour l’usager. (Art. R-616-1 du code de la 

consommation).  

Le médiateur pour le CCAS de Decazeville est : AME CONSO 

En cas de litige, le consommateur peut saisir l’AME CONSO :  

⦁ Soit par internet :  

Site internet : https://www.mediationconso-ame.com 

⦁ Soit par courrier à l’adresse suivante :  

AME CONSO 

11 place Dauphine 

75001 PARIS 

Téléphone : 09.53.01.02.69 

- 3. Le recours juridique. Si les procédures amiables ont échoué, le 

tribunal compétent sera saisi. 

 
 

- Contribution à la démarche qualité 

L’expression des usagers et de leurs aidants contribue directement à l’amélioration 

continue du service.  

Les informations recueillies (questionnaires, réclamations, retour d’expérience, 

observations quotidiennes) sont : 

• Analysées régulièrement, 

• Partagées en équipe, 

• Intégrées dans le plan d’amélioration continue, 

• Utilisées pour ajuster les pratiques, les outils et l’organisation. 

Le SAD mixte veille à créer un climat de confiance permettant aux usagers et à 

leurs proches de s’exprimer librement, sans crainte de conséquence sur la prise en 

charge. 
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CONDITION DE SUSPENSION ET DE FIN DE PRISE EN 

CHARGE 

Article 36 – Absences 

En cas d’absence programmée, l’usager devra en informer le service au moins 3 

jours ouvrés à l’avance. Pour la partie aide, si l’usager ne prévient pas, il lui sera 

facturé la totalité de l’intervention planifiée.  

En cas d’absence pour hospitalisation, il est impératif : 

- De prévenir le service dans les plus brefs délais.  

- D’anticiper le retour de l’usager à domicile (dans la mesure du possible) 

afin que le SAD puisse rétablir les interventions. 

Article 37 – Suspension de prise en charge et reprise éventuelle 

La prise en charge peut être suspendue à la demande de l’usager pour une 

absence temporaire (consultation médicale, congés …)  

Pour l’activité « soins » : Une interruption des interventions supérieure à 30 jours, 

entrainera la fin de la prise en charge. La réadmission ne sera pas systématique : 

elle sera fonction des possibilités du service et nécessitera une réévaluation menée 

par la coordinatrice de parcours et/ou la référente soins (concertation avec le 

service hospitalier pour une sortie d’hospitalisation). Il conviendra alors de faire 

une nouvelle demande de prise en charge. 

Pour l’activité « aide » : Le présent contrat est suspendu jusqu’au retour de l’usager 

à son domicile. 

Article 38 – Fin de prise en charge 

L’intervention du SAD peut être interrompue à tout moment par courrier, par l’une 

ou l’autre des parties moyennant un délai de préavis de 15 jours. 

La résiliation peut être également prononcée par le médecin traitant ou le médecin 

conseil de la caisse d’assurance maladie s’ils considèrent que l’usager ne relève 

plus du SAD. 

La fin de prise en charge peut être à l’initiative du service dans les cas suivants : 

- En concertation avec le médecin prescripteur, lorsque le retour à 

l’autonomie ou l’amélioration de l’état de santé de l’usager ne 

nécessite plus l’intervention du service. 

- En concertation avec le médecin prescripteur, lorsque l’aggravation 

de l’état de santé de l’usager nécessite des soins infirmiers techniques 

plus fréquents et/ou plus complexes. Dans ce cas, le service propose 

des solutions adaptées et met fin à ses interventions. 
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- En cas d’absence de prescription médicale, obligatoire pour les 

prestations de soins. 

- En cas de non-respect ou de manquement aux dispositions du 

règlement de fonctionnement. 

-  En cas de non-paiement de la facturation. 

- Sans délai de préavis lorsque des difficultés font obstacle à la 

poursuite des prises en charge à domicile. La résiliation sera alors 

notifiée à l’usager par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 Situation mettant en péril la santé des intervenants et/ou des usagers (refus 

de mise en place de matériel adapté, agression physique ou verbale 

répétée, refus de soins répété par l’usager…) 

 

 Conditions à minima d’hygiène et de sécurité non mises en œuvre malgré les 

actions de conseil, d’information, d’incitation conduites par l’équipe du SAD 

pour prodiguer des prestations d’aide et/ou de soins répondants aux 

critères de qualité, de confort auxquels il s’est engagé. 

La coordinatrice de parcours fait part des motifs de cette décision prise en équipe 

au médecin traitant, aux services sociaux compétents et aux autorités de tutelles 

(ARS et CD12) 

Conditions particulières : Le contrat peut être résilié à l’initiative de l’usager sans 

pénalité et sans préavis en cas d’entrée en structure d’hébergement, 

d’hospitalisation, de refus de prise en charge ou d’augmentation de la 

participation financière. 

En cas de décès, le contrat sera de fait résilié. 
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Le présent règlement établi le  

Pour le CCAS, le règlement de fonctionnement SAD a été : 

- Valider en COmité de PILotage (COPIL) SAD le 8/10/2025 

- Présenté à la commission de relecture le 20/11/2025 

- Adopté par les membres du Conseil d’Administration (CA) le  

- Diffusé à l’ensemble des agents du SAD le  

 

Le président du CCAS de Decazeville, 

             François Marty. 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………… 

déclare avoir pris connaissance du présent règlement de fonctionnement du Service 

Autonomie à Domicile du Centre Communal d’Action Sociale de Decazeville qui 

m’a été remis le : 

Fait le 

A 

Signature de l’usager ou de son représentant légal 



Accusé de réception en préfecture
012-261201024-20251212-202508_04-DE
Reçu le 16/12/2025




